
 

 

 

Cour fédérale 

 

 

Federal Court 

 

Ottawa, le 20 juin 2023 – L’honorable juge Angela Furlanetto de la Cour fédérale a rendu la 

décision publique dans les dossiers T-915-20 et T-916-20 :  

DANS L’AFFAIRE DÉMOCRATIE EN SURVEILLANCE c. LE 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

Résumé : Le demandeur, Démocratie en surveillance, a déposé une demande de contrôle 

judiciaire de décisions prises dans deux rapports émis en mars 2020 par la Commissaire au 

lobbying. Les rapports concluent que deux lobbyistes internes d’organisation n’ont pas enfreint 

les Règles 9 et 6 des dispositions relatives au conflit d’intérêts prévues au Code de déontologie 

des lobbyistes (2015), en tentant de faire du lobbying auprès de la Ministre du Commerce 

international de l’époque ou de son équipe. 

La Règle 9 est une formulation plus précise de l’interdiction générale relative aux conflits 

d’intérêts réels ou apparents prévue à la Règle 6. Elle prohibe tout lobbying auprès d’une 

personne qui est ou devient titulaire d’une charge ou son personnel, si le lobbyiste participe à 

quelque activité politique qui pourrait être perçue comme créant un sentiment d’obligation chez 

cette personne.   

Les questions en litige étaient à savoir si la Commissaire a erré dans son interprétation ou son 

application des Règles 6 et 9 du Code, en appliquant la norme de la décision raisonnable.  

Le demandeur faisait valoir que la Commissaire a commis une erreur en adoptant une approche 

trop limitée dans son interprétation de la Règle 9, laquelle est incompatible avec les principes 

d’interprétation statutaire et de responsabilité ministérielle. Quant à la Règle 6, le demandeur 

faisait valoir que la Commissaire a restreint de manière déraisonnable le critère du conflit 

d’intérêts apparent en le confondant avec celui d’un conflit d’intérêt réel, concentrant l’analyse 

sur la conduite de la ministre plutôt que sur celle des lobbyistes.  

La Cour conclut que l’approche adoptée par la Commissaire n’était pas déraisonnable et que les 

motifs démontrent une chaîne d’analyse rationnelle pour parvenir aux conclusions retenues. 

Lorsque les rapports sont lus dans leur ensemble, il est clair que la Commissaire a compris que 

son rôle se limitait à règlementer la conduite des lobbyistes et que leurs actions étaient au centre 

de ses préoccupations. Bien que le demandeur soit en désaccord avec les décisions de la 

Commissaire, la norme de contrôle applicable n’est pas celle de la décision correcte. Le 

demandeur n’ayant pas établi que la Commissaire a interprété le Code d’une manière 

déraisonnable, ou que son analyse manque de justification, de transparence ou d’intelligibilité, la 

Cour a rejeté les demandes. 



 

 

Seul le résumé de la décision est présentement disponible en français. Conformément à 

l’exception au paragraphe 20(2) de la Loi sur les langues officielles, une traduction certifiée sera 

fournie dans les meilleurs délais. 

Une copie du jugement peut être consultée sur le site Web de la Cour fédérale :  

https://decisions.fct-cf.gc.ca/fc-cf/decisions/en/item/523685/index.do.  
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